
Madame LAGADIC Violaine, documentaliste collège Catherine de Vivonne 

 

Assises 2012 : interview de Mme BOUTIN Christine par le club journal, le C2V 

 



Madame LAGADIC Violaine, documentaliste collège Catherine de Vivonne 

 

Avec leur professeur de français, Mme De REYNAL 
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                    4èmes ASSISES YVELINOISES  

             AU COLLEGE CATHERINE DE VIVONNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                          

 

 

 

 

 

 

 

          Le samedi 13 

octobre, se sont tenues 

dans notre collège les 

4èmes Assises 78, 

organisées par le Conseil 

général des Yvelines 

avec pour invité 

d’honneur le Liban. 

Pourquoi ce choix, nous 

diriez-vous ? Très 

simple ! Le maire de 

notre ville de 

Rambouillet, Gérard 

Larcher entretient des 

liens privilégiés avec le 

Liban depuis de 

nombreuses années. 



Madame LAGADIC Violaine, documentaliste collège Catherine de Vivonne 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Pendant une journée, se sont croisées dans les couloirs du collège des 

personnalités célèbres comme Madame Boutin, Conseiller général du canton de 

Rambouillet, Monsieur Gérard Larcher, Maire de Rambouillet et Vice-Président 

du Sénat, Monsieur Schmitz, Président du Conseil général des Yvelines, 

Monsieur Tétars, Député-Maire de Houdan et Vice-Président du Conseil général 

ou Monsieur Nouhad Naufal, Maire de Kesrouan-Ftouh, ville du Liban, Sem 

Aboubacar Sidiki Touré, Ambassadeur du Mali en France et encore l’artiste 

franco-libanaise Maroulla Barakat-Durieux ou le plasticien Omar Camara. En une 

seule journée, ce sont en tout 1000 personnes qui ont franchi le seuil du collège. 

 

    

 
Madame Boutin, Conseiller général du canton de Rambouillet et Monsieur Comas, Adjoint au Maire de Rambouillet. 
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     Dès l’entrée, sous l’escalier, une boulangerie 

improvisée, tenue par Madame Fortin, Madame Guérif et 

une élève de 5ème, Cassandre Roux ont offert aux plus 

gourmands, croissants et pains au chocolat. Les mosaïques 

byzantines, aux couleurs chatoyantes, créées pour 

l’occasion par les élèves de 3ème ont orné le stand. 
    

 

 

 

 
             Le stand de la boulangerie 
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Les nombreux visiteurs ont pu assister à des débats, participer à des ateliers sur le thème 

de la coopération internationale. L’un d’eux s’est intitulé « Le tourisme, un levier pour le 

développement local ? » En tout, une vingtaine d’ateliers, animés par des Associations 

yvelinoises ont présenté leurs actions humanitaires, la plupart en Afrique, certaines au Liban.  

 

   C’est ainsi que nous avons pu interviewer deux membres actifs d’association à visée 

humanitaire. 

  
   Interview de Monsieur Verrien, Vice-

Président de l’association Mali-

Médicaments 

 

Depuis quand l’association existe-t-elle ? 

L’association a vu le jour en 1976. 
Quel est son but ? 

Elle recueille de l’argent en France pour 
acheter des médicaments destinés aux 
dispensaires maliens. Mais depuis 1994, 
l’argent récolté permet aussi de creuser 
des puits donc de créer des villages où 
pourra se tenir une école, une école qui ne 
ressemble pas à la vôtre, bien sûr ! Les 
élèves n’ont pas toujours de tables, de 
bancs et encore moins de livres ou de 
cahiers. Ils s’entassent à 70 et parfois 
plus dans des classes-pagodes. 
Quel lien y a-t-il entre les puits et les 

médicaments ? 

Si les habitants ont accès à une eau saine 
et potable, ils attraperont moins de 
maladie et auront besoin de moins de 
médicaments. 
Quels sont vos souhaits pour l’avenir de 

l’association ? 

Nous aimerions que les médicaments en 
France ait une seconde vie comme aux 
Etats-Unis. Depuis 2008, nous ne pouvons 
plus envoyer au Mali des médicaments dont 
les Français n’ont plus l’utilité, nous 
sommes obligés de les acheter, nos envois 
ont été réduits. Nous aimerions que la loi 
change à nouveau. 

 
                 Monsieur Verrien 

 

Interview de Virginie de l’Association 

Lumière du monde 

 

 
Virginie devant une pompe à eau. 

Quel est le but de votre association ? 

Notre association a pour but de construire 
des puits au Cameroun d’eau potable. Si 
l’eau arrive, les villageois peuvent cultiver 
la terre, se nourrir et éviter tous les 
problèmes liés à une eau insalubre. 
Combien de temps faut-il pour construire 

un puits ? 

Ce n’est pas le puits qui demande du temps. 
C’est tout le travail en amont. Il faut 
d’abord deux ans pour monter le projet, 
recueillir les fonds, préparer la population, 
assurer la pérennité du puits. Mais un mois 
suffit pour creuser le puits. 
Combien cela coûte-t-il ? 

8000 euros. 
Avez-vous un message à faire passer ? 

Que vous avez bien de la chance, petits 
écoliers français. En Afrique, quand il n’y a 
pas de puits, les enfants doivent se lever à 
4 heures du matin pour aller chercher de 
l’eau utile aux villageois. Ils parcourent à 
pied 12 km aller, 12 km retour tous les 
jours, la distance qui sépare Rambouillet 
des Essarts-Le-Roi. Evidemment après ce 
trajet, les enfants sont épuisés et ils n’ont 
pas le temps d’aller à l’école. Ils aimeraient 
bien pourtant. 
 

Si vous voulez aider ces deux associations, voici leur adresse où vous pouvez envoyer de l’argent. 

Mali- Médicaments                                   Lumière du monde 

         16 rue du Palais                                        12 rue du Marais 
         78490 Monfort-L’Amaury                         78120 Rambouillet 

 Virginie, quant à elle est à la recherche de matériel de bricolage pour son nouveau projet (maillet, 

perceuse, marteau, rabot, clous, vis, groupe électrogène …) Vous pouvez déposer ces objets dont vous 
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     Ce n’est qu’à 17h30 que le « Prix de la Charte Yvelinoise pour la qualité 

des projets de solidarité internationale » a été décerné. Le premier prix, un 

don de 3000 euros du Conseil général a été remporté par l’association 

Energies solidaires du Burkina Faso. L’association a pour but l’électrification 

rurale par l’installation de système photovoltaïque sur des bâtiments 

d’enseignement et de santé. 

 

   BRAVO, BRAVO et encore BRAVO au dynamisme et à la générosité de 

toutes les associations présentes, au Conseil général des Yvelines qui depuis 

1993 vote chaque année des crédits destinés à financer des actions d’aide 

humanitaire mais aussi à tous les agents, les équipes administrative, 

pédagogique du collège Catherine de Vivonne et à Monsieur Beuf. 

   A 12H30, un déjeuner libanais a été offert à tous les participants. Dans notre 

CDI, un couvert pour 87 personnes a été dressé. Au menu, repas libanais, bien sûr ! 

Un four, un réfrigérateur, sans oublier une machine à café attendaient les convives 

dans le coin des archives, à gauche du bureau de Madame Lagadic. 

 

 
Table dressée au CDI                                                                             Menu         
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 Panneaux des anglicistes 

 

  

 

 

 

  Panneaux des anglicistes  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                          Fables des 6èmes 

   

   Avant de pénétrer 

dans le CDI et de se 

mettre à table, nos 

prestigieux hôtes 

ont pu admirer les 

fables libanaises des 

6èmes 5, les 

nouvelles libanaises 

des 3èmes 2 et 

3èmes 4 ou encore 

les photographies 

prises l’année 

dernière à York lors 

d’un voyage 

linguistique, très 

apprécié par les 

élèves mais aussi 

leurs professeurs. 
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          Ce n’est qu’à 17h30 que le « Prix de la Charte Yvelinoise pour 

la qualité des projets de solidarité internationale » a été décerné. 

Le premier Prix, un don de 3000 euros du Conseil général a été 

remporté par l’association Energies solidaires du Burkina Faso. 

L’association a pour but l’électrification rurale par l’installation de 

système photovoltaïque sur des bâtiments d’enseignement et de 

santé. 

 

        BRAVO, BRAVO et encore BRAVO au dynamisme et à la 

générosité de toutes les associations présentes, au Conseil 

général des Yvelines qui depuis 1993 vote chaque année des 

crédits destinés à financer des actions d’aide humanitaire mais 

aussi à tous les agents, les équipes administrative, pédagogiques 

du collège Catherine de Vivonne et à Monsieur Beuf. 

 

        Quelle belle journée malgré une météo fort grise et humide ! 

 

        Quand recommençons-nous Monsieur Beuf ? 

 

 
     M. C. T. et A. petits reporteurs spéciaux pour une journée très spéciale au sein de notre   

                                 collège. 

 

                   .  
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Tri de matériel médical offert par l’hôpital de rambouillet par les reporters 

supervisé par la pharmacienne de Mali_Médicaments, de l’infirmière du collège, 

de la documentaliste,… 
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Réception des colis au Mali dans les 

dispensaires, l’hôpital de Koro : témoignage 

direct de notre correspondant Robert TOGO 
 



Madame LAGADIC Violaine, documentaliste collège Catherine de Vivonne 

 
 


